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Document à l’intention des parents

Évaluation des résultats de l’école au regard du plan de lutte contre l’intimidation et la violence

Nom de l’établissement : 

La Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que chaque établissement d’enseignement primaire, secondaire 
et secteur adulte se dote d’un plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Celui-ci doit être évalué 
annuellement avec le conseil d’établissement.

Actions réalisées pour l’année scolaire :  

•  

•  

•  

•  

•  

•  

•  

Constats

•  

•  

•  

•  

•  

•  

•  •  
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Actions projetées à notre école pour l’année scolaire : 

•  

•  

•  

•  

•  

•  

•  

Tous les documents relatifs au plan de lutte à l’intimidation et à la violence se retrouvent sur le site Internet de l’école.

Autres commentaires


	Nom ecole: École secondaire du Harfang
	Actions realisees: 2024-2025
	Actions realisees - Liste 1: Mise en place d'un code QR pour le personnel de l'école afin de signaler les situations dont ils sont
	Actions realisees - Liste 2: témoins ou qui leur sont rapportées.
	Actions realisees - Liste 3: Travail visant à bonifier les communications école-famille lors de situations de violence/intimidation.
	Actions realisees - Liste 4: Accompagnement des élèves dans la résolution de leurs conflits.
	Actions realisees - Liste 5: Atelier en classe par l'agente de concertation du SPVT afin de prévenir la violence et l'intimidation.
	Actions realisees - Liste 6: Présentation du plan de lutte à l'ensemble de l'équipe-école en début d'année.
	Actions realisees - Liste 7: Enseignement des contenus d'éducation à la sexualité.
	Constats liste 1: Plus grande demande de soutien de la part des élèves.
	Constats liste 2: L'accompagnement dans la résolution des conflits se montre efficace.
	Constats liste 3: La communication des suivis à l'interne et avec les parents est à bonifier.
	Constats liste 4: La préservation de la confidentialité des situations demeure un enjeux.
	Constats liste 5: Le soutien aux auteurs et aux témoins sont à bonifier.
	Constats liste 6: La consignation des événements demeure un enjeu à travailler.
	Constats liste 7: 
	Actions projetees: 2025-2026
	Action projetee liste 1: Présentation du plan de lutte au personnel arrivé en cours d'automne à la mi-année.
	Action projetee liste 2: Lors d'un retour de suspension pour violence/intimidation, mettre en place un plan de réintégration.
	Action projetee liste 3: Bonifier la représentativité des différents corps d'emploi sur le comité encadrement.
	Action projetee liste 4: Bonifier l'implication des élèves dans la prévention.
	Action projetee liste 5: Poursuivre le travail amorcer sur la communication interne et externe en lien avec les événements vécu
	Action projetee liste 6: Évaluation de la possibilité d'implanter le programme Empreinte - Agir ensemble contre les agressions
	Action projetee liste 7: 
	Autres commentaires: L'appropriation de la démarche d'intervention en situation de VACS est à poursuivre en 2025-2026.


